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Avant-propos 

 
COMPETENCES ET NOUVELLES FORMES  

DE GOUVERNANCE TERRITORIALE 
 

Valérie Angeon1 
Sylvie Lardon2 

Patrice LeBlanc3 
 
 

Cet ouvrage entend mettre l’accent sur un aspect particulier 
de la science régionale dans son rapport à la gouvernance 
territoriale avec les enjeux opérationnels qu’elle soulève. Sans 
entrer dans le débat sur les frontières de la discipline (Lacour, 
2009), nous retenons volontiers le propos de G. Benko (1998) 
arguant que la science régionale a pour objet de traiter 
« principalement l’intervention humaine sur le territoire ». Cette 
vision pragmatique s’appuie sur le constat d’une évolution 
profonde des modalités d’intervention sur les territoires en lien 
avec le renouvellement des référentiels des politiques publiques 
(consécration du fait territorial, initiatives ascendantes, 
gouvernance locale, conduite d’actions concertées et 
participatives, etc.). Cette refondation du paradigme territorial 
amène à reconnaître l’importance et la place d’une nouvelle 
génération d’acteurs dont les compétences, les champs et les 
modalités d’action sont questionnés. Il s’agit de faire évoluer 
les compétences pour inventer de nouvelles formes de 
gouvernance territoriale. 

Le processus de territorialisation des politiques publiques 
invite à la transversalité, au décloisonnement des compétences 
et des savoirs, à la prise de décision concertée et au 
                                                           
1 Université des Antilles et de la Guyane – Centre d'étude et de recherche en 
économie, gestion, modélisation et informatique appliquée (CÉRÉGMIA)  
2 Institut national de la recherche agronomique (INRA) et AgroParisTech-
École nationale du génie rural, des eaux et des forêts (ENGREF) – UMR 
Métafort  
3 Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT) – Chaire 
Desjardins en développement des petites collectivités. 



 

 

 

développement de projets dans un contexte croissant 
d’incertitude et de complexité (Nowotny, 2001) institutionnelle 
(dans la mesure où les dispositifs à mettre en œuvre n’ont pas 
encore été implémentés) et relationnelle (du fait des jeux 
d’acteurs dont les intérêts et pouvoirs différents sont sources de 
tensions). L’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des 
politiques publiques territoriales supposent la participation 
d’une pluralité d’acteurs prenant part à la décision et à l’action. 
Cette mise en lien d’acteurs (dont les intérêts, les places, les 
rôles et les fonctions qu’ils occupent sont différents, voire 
antagoniques et conflictuels) implique la mise en compatibilité 
de leurs représentations en vue de faciliter la décision et l’action 
collectives. Cette procédure collaborative débouche sur la 
production de règles et de normes opérationnelles (collectives 
et/ou individuelles) qui visent à définir, reconfigurer et ajuster 
continuellement les modalités de gouvernance des territoires. 
Elle renvoie en cela à des principes de gouvernance adaptative 
(Folkes et al., 2005 ; Cash, 2006 ; Termeer et al., 2010). Les 
règles édictées – leur appropriation et leur ratification – relèvent 
ainsi des dynamiques sociales locales existantes, des logiques 
d’apprentissage organisationnel, institutionnel (Pahl-Wostl, 
2009) et de « créativité dans l’agir » dont font preuve les 
acteurs parties prenantes. Ces derniers, en proposant des 
dispositifs adaptés et innovants, participent à la fabrique 
d’institutions. Ces propos sur la gouvernance invitent à en 
considérer le caractère processuel, par tâtonnements et erreurs, 
mais également contextuel en ce qu’elle est contingente aux 
singularités locales. Ces considérations sont corrélatives des 
interrogations suivantes. Comment sont conçus les projets de 
territoire et quels sont les modèles de développement sous-
jacents ? Quels sont les acteurs parties-prenantes de ces 
dynamiques ?  Suivant quelles modalités, en mobilisant ou en 
créant quels types de dispositifs socio-techniques facilitant la 
participation des acteurs parties prenantes, s’opèrent et 
s’organisent les articulations nécessaires à la mise en cohérence 
des politiques et des actions territoriales ? Comment tenir 
compte de la diversité des représentations et des intérêts des 
parties prenantes ? Comment opérer les « traductions » 
nécessaires pour parvenir à créer un langage et une vision 



 

 

 

partagée entre les acteurs pour agir ensemble au cœur des 
territoires ? Quelles formes d’organisation émergent et 
comment s’articulent-elles aux différentes échelles spatiales, 
temporelles et institutionnelles auxquelles elles s’expriment ? 
Quels types de compétences (connaissances, méthodologies, 
savoirs d’action) sont requis pour concevoir, accompagner et 
animer ces processus territoriaux ? Comment, en activant quels 
moyens ? Quels acteurs sont légitimes pour les mettre en 
œuvre ?  

 
Présentation de l’ouvrage 
L’ouvrage porte sur les compétences à renouveler dans 

l’optique de l’émergence de nouvelles formes de gouvernances 
et de politiques publiques territoriales. Des formations, au Nord 
comme au Sud, valorisent l’apprentissage par problème et 
l’expérience comme modalité d’acquisition de compétences, qui 
sont utiles pour accompagner les acteurs, tant ruraux 
qu’urbains, en ingénierie territoriale. Les observatoires et les 
outils de management de projet contribuent à la co-construction, 
par les acteurs, d’une vision partagée qui facilite de nouvelles 
modalités de gouvernance. 

Le chapitre introductif de V. Angeon, S. Lardon et P. 
LeBlanc présente et rappelle les principes génériques des 
processus de recherche-formation-action (RFA) à partir 
d’expériences françaises et québécoises. Le développement 
territorial appelle à de nouvelles fonctions, postures, savoirs, et 
compétences, qui demandent de formaliser les modalités 
d’acquisition et d’apprentissage de telles qualités par les 
apprenants. Prenant appui sur un cas d’apprentissage 
expérimenté au Témiscamingue (Québec) dans le cadre d’une 
formation d’ingénieurs à l’aménagement et au développement 
durable des territoires (France), ils montrent que l’apprentissage 
par problème couplé à une véritable posture de RFA constitue 
un élément incontournable de la formation en ingénierie du 
développement territorial. 

C. Albaladejo et ses collègues présentent une formation par 
la recherche d’agents de développement agricole en Argentine. 
Ils suggèrent que l’acquisition de compétences de 
développement territorial doit consister à aller du singulier au 



 

 

 

général. Les compétences requises pour les agents de 
développement territorial semblent proches de celles d’une 
démarche de recherche inductive en sciences sociales. Un 
travail collectif et individuel basé sur la propre expérience des 
agents peut leur permettre de construire les compétences 
requises, en particulier en les formant à pratiquer un processus 
de recherche appuyé par une démarche inductive. Les 
compétences se développent à l’interface entre action publique 
et action collective pour le développement territorial.  

Les normes, les valeurs et les compétences propres de 
l’ingénierie territoriale par lesquelles les professionnels se 
reconnaissent en tant que tels, se construisent et 
s’expérimentent, en partie, en cours d’action. Mais les agents ne 
peuvent pas s’appuyer dans leur activité quotidienne sur des 
routines qui régleraient leur manière de faire et de penser 
l’action. P. Cayre, P. Chambon et L. Trognon définissent un 
cadre conceptuel et théorique pour formaliser ces compétences 
et élargir l’espace d’intervention de la formation, en intégrant 
les acteurs détenteurs de savoirs dans le processus 
d’apprentissage. Les cinq idéaux-types proposés permettent de 
repérer ce qui se joue dans les compétences et amènent à 
repenser les finalités et les modalités de l’intervention en 
formation comme une « médiation pédagogique ». 

P. Simard illustre une telle réflexion sur la 
professionnalisation dans les métiers de l’urbanisme, dont les 
compétences se déplacent de la technique vers des articulations, 
d’une part des relations à maintenir entre l’intérieur et 
l’extérieur de l’entreprise et d’autre part des compétences 
relationnelles et organisationnelles à relier dans un processus de 
production spécifique. Elle montre l’écart important entre 
l’activité professionnelle quotidienne telle qu’elle est expliquée, 
racontée par les salariés, et l’énoncé des compétences dans 
lesquelles ces mêmes salariés se reconnaissent et sont reconnus 
de fait, que ce soit par leur hiérarchie, leurs commanditaires, ou 
leurs collègues. L’écart entre la réalité et l’énoncé, ou la 
représentation, de cette réalité n’est pas neutre. Elle conduit à 
des « postures professionnelles » différentes, c'est-à-dire à des 
façons différentes d’organiser la production et de se faire 
reconnaître en tant que professionnel de l’urbanisme compétent. 



 

 

 

Pour les agents de développement territorial, l’effort de 
professionnalisation se concrétise en particulier par la définition 
de différents « référentiels métier ». P. Lenormand et ses 
collègues mobilisent un référentiel organisé selon quatre 
systèmes : compétences stratégiques, organisationnelles, 
opérationnelles et fonctionnelles pour analyser les compétences 
mises en jeu dans la conception et la mise en œuvre des projets 
d’observatoires territoriaux. Pour les professionnels, ces projets 
mettent en évidence une nécessaire articulation entre des macro-
compétences techniques (savoir collecter et traiter 
l’information) et stratégiques (réflexivité, animation) et, selon 
les situations, de médiation institutionnelle et cognitive, faisant 
d’eux des acteurs intermédiaires du développement territorial. 

S. Lardon et P. Lièvre analysent le « jeu de territoire », 
dispositif de co-construction avec les acteurs d’une vision 
stratégique partagée de leur territoire en le confrontant aux 
outils de management de projet. L’ingénierie territoriale peut 
s’hybrider par les apports de l’ingénierie concourante où il faut 
apprendre dans la phase amont pour pouvoir anticiper et éviter 
les décisions  irréversibles et pour agir efficacement. Le « jeu de 
territoire » pourrait ainsi être utilisé comme un outil préalable à 
la mise en œuvre du « plateau » dans le fonctionnement d’un 
projet. Ce type d’exercice serait proposé à l’ensemble de 
l’équipe projet et serait une des premières matérialisations 
artefactuelles de l’existence d’un collectif social. 

Ces articles font ressortir toute l’importance de développer 
des formations adaptées aux nouvelles réalités locales, telles 
qu’y invitent les politiques publiques territoriales. C’est l’objet 
d’un second ouvrage, qui porte sur l’adaptation des formations 
aux enjeux de développement.  Des expériences menées dans le 
Nord (Québec) et dans le monde tropical (petits espaces 
insulaires et côtiers) y sont présentées, ainsi que deux textes 
portant sur le changement de posture pendant et après la 
formation.  
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Postface 

 
Vincent Piveteau1 

 
 
L’ingénierie territoriale, qui il y a quelques années n’était 

qu’un terme relevant du barbarisme administratif, est 
aujourd’hui un champ fécond de réflexions et de recherches sur 
l’action publique. Les articles rassemblés dans cet ouvrage en 
sont la preuve. Qui plus est, leurs auteurs réunissent des travaux 
qui explorent deux problématiques liées, mais peu renseignées 
jusqu’à présent : celle de la construction des compétences qui 
sont mobilisées par l’ingénierie territoriale ; et par voie de 
conséquence celle des rapports entre l’ingénierie territoriale et 
la formation. 

Il ressort de la lecture de cet ouvrage trois idées fortes. 
La première, c’est le lien de définition que ces différents 

articles établissent entre l’ingénierie territoriale et le 
développement des connaissances.  

Certes, l’ingénierie territoriale est une somme de savoirs de 
natures diverses (connaissances scientifiques, méthodologie, 
savoirs d’action) à même d’être mobilisés  dans un projet de 
développement ; bien sûr l’ingénierie territoriale est aussi une 
chaîne d’interventions complexes d’acteurs qui contribuent à la 
formulation d’analyses et d’expertises, ou à la mise en place de 
solutions opérationnelles pour répondre à un problème ; mais ce 
sur quoi cet ouvrage insiste, c’est que l’ingénierie territoriale 
(qu’elle opère au Québec et en Argentine dans le cadre 
d’expériences de formation action ou dans les Pyrénées, dans le 
cadre du développement d’un SIG) est un processus qui met en 
place les conditions d’un apprentissage collectif. Et qui dit 
construction d’un apprentissage collectif dit aussi construction 
d’un collectif. Ce qui entraine du coup une interrogation 
inverse. A savoir, peut-on juger ou apprécier des processus de 
                                                           
1 Directeur de l’école du Paysage de Versailles. 



 

 

 

développement territoriaux au regard de ce qu’ils ont produit en 
termes de sociabilisation (ou au contraire de ségrégation ou de 
confiscation) des savoirs. Est-ce que toutes les « ingénieries 
territoriales » se valent de ce point de vue ? Sait-on regarder à 
leur juste valeur, comme l’a fait l’agence d’urbanisme de Lyon, 
ce qu’elles ont produit, quand bien même cela n’a pas été 
explicitement énoncé en tant que résultat ? 

Le deuxième point fort de cet ouvrage, c’est le 
décloisonnement qu’il opère entre les enjeux de formation, de 
recherche et d’action relatifs au développement territorial. Et de 
manière plus précise encore, c’est cette médiation que plusieurs 
des travaux présentés opèrent entre recherche et action par le 
truchement de la formation. Ce que les auteurs nous montrent, 
c’est que les dispositifs de formation permettent d’opérer les 
traductions nécessaires. Dans un sens, ils permettent 
d’expliciter les hypothèses de travail, qui viendront en input des 
modèles conceptuels. En retour, ils permettent d’éprouver des 
résultats de recherche pour l’action. Mais du même coup, ce 
sont d’autres dispositifs de formation qu’il faut inventer, qu’il 
s’agisse de démarches fondées sur le jeu ou plus globalement de 
dispositifs d’apprentissages par problèmes. 

La troisième idée forte qui ressort de cet ouvrage, et qui va 
sans doute un peu au-delà de son propos, c’est une forme 
d’appel à la vigilance. L’ingénierie territoriale, en insistant sur 
l’importance des modalités de construction de l’action 
collective, ne peut pas nous faire oublier la dimension politique 
des choix qui s’opèrent sous nos yeux. Une lecture trop rapide 
des travaux de science régionale pourrait nous conduire à une 
vision historique caricaturale. Ainsi, par le passé, l’action 
publique aurait obéi à un nombre plus faible de prescripteurs 
(autorité de l’Etat, par exemple) et à des logiques explicatives 
dominantes (logique technique de l’ingénieur, par exemple). 
Elle aurait été en somme organiquement simple, mais 
idéologiquement rigide et rapidement inadaptée. Le monde 
contemporain serait à l’inverse plus confus (il n’y a pas un 
prescripteur unique, mais une multiplicité de parties prenantes) 
mais en revanche plus riche dans ses modèles de références, et 
donc potentiellement plus résilient.  Ainsi, toujours selon cette 
vision réductrice, là où par le passé, il fallait porter une 



 

 

 

contradiction politique pour enrichir le débat, il faudrait 
aujourd’hui se centrer sur l’instrumentation de la décision. Au 
temps des idéologies succéderait le temps de l’ingénierie. 

Gardons-nous donc de cette vision, strictement 
« processuelle », des enjeux de connaissance et de recherche sur 
l’action publique. Les questions de développement durable des 
territoires impliquent plus que jamais des choix politiques 
courageux. 
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leur activité, et à l’accompagnement des changements y 
compris à travers la conception de formation. 

Laurence Barthe est enseignant-chercheur à l’Université de 
Toulouse – Le Mirail. Elle analyse sur les plans théorique et 
empirique des démarches de développement territorial en milieu 
rural. Elle étudie des modes contrastés de gouvernance 
territoriale et du redéploiement des systèmes d’acteurs locaux 
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dans le sud-ouest français et dans la région pampéenne en 
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développement territorial et profils des métiers d’agents de 
développement local). 
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transition vers une agriculture durable. Elle est aujourd’hui 
responsable dans le département SAD de l’INRA de la priorité 
innovation, conception et transition. 

Philippe Chambon est ingénieur de recherche, chargé de 
formation continue à AgroParisTech et chercheur à l'UMR 
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les changements de pratique des agriculteurs et sur la façon 
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